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En bref dans nos 
organisations 

Dossier : 
« Participation 
citoyenne : un 
nouvel élan pour la 
démocratie ? » 

Faisons 
connaissance 
avec¦ 
Gaëlle Loupe 
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Se chauffer ou aller chez le dentiste ? C³est le 
genre de question que personne ne devrait se 
poser. Ces choix dans les besoins de base sont 
pourtant une réalité pour une partie de la 
population du fait de la hausse des prix du 
carburant, du mazout, du gaz et de l³ŦlectricitŦ. 
 
La flambŦe des prix de l³Ŧnergie touche surtout les 
personnes plus pauvres économiquement et 
accroūt les inŦgalitŦs. L³Ŧconomiste Jean Hindriks 
explique1 : « Depuis le début du siècle en 
Belgique, toutes les années marquées par des 
hausses des prix de l³Ŧnergie sont synonymes d³un 
creusement des inŦgalitŦs d³inflation en dŦfaveur 
des ménages plus pauvres. » 
 
Comment agir alors que cette situation risque de 
continuer voire de s³empirer en 2022 ? Une baisse 
uniforme de la TVA est une fausse bonne idée car 
elle s³applique ŝ tous alors que ce sont les 
ménages les plus pauvres qui subissent le plus 
lourdement la hausse des prix.  Pour le MOC, une 
solution structurelle serait d³allouer ŝ tous les 
ménages un quota de kWh gratuits correspondant 
à des besoins de base, avec des tranches de 
consommation supérieures progressivement plus 
chťres. En plus d³ŧtre socialement juste, cette 
mesure enverrait également un signal « anti-
gaspi » fort dans le cadre de la transition 
environnementale. 
 
De manière concrète, le MOC, à travers le Rwadé2 
demande à ce que les pouvoirs publics prennent 
rapidement des mesures :  
 
¶ PŦrenniser l³Ŧlargissement du tarif social aux 

BIM3. Le tarif social est un outil efficace pour 
lutter contre la précarité énergétique. Si fin mars, 
le dispositif s³arrŧte, il fera plonger de nombreux 
ménages dans la difficulté. Il doit au contraire 
être pérennisé comme un outil structurel. 

 
 

¶ ņlargir le tarif social sur la base d³un critťre de 
revenu. Le droit au tarif social devrait, à 
l³avenir, ŧtre automatiquement octroyŦ sur la 
base d³un critťre de revenus, en complŦment 
de l³octroi actuel sur la base de statuts sociaux. 

 
¶ Mettre à contribution les acteurs économiques 

du secteur. La crise de la hausse du prix de 
l³Ŧnergie a des consŦquences nŦfastes sur les 
mŦnages, sans que l³on constate une juste 
contribution de tous les acteurs économiques 
du marché, et notamment des producteurs 
d³Ŧnergie, aux mesures d³urgence et au 
maintien des prix ŝ un niveau abordable. C³est 
possible, tout en respectant le cadre européen, 
ŝ l³instar de la France ou de l³Espagne. 

 
Nous attendons du Gouvernement fédéral des 
mesures rapides. Outre les mesures ciblées 
« énergie », il est tout aussi urgent de renforcer 
davantage les mesures de soutien à la rénovation 
énergétique des logements. Souvent locataires, les 
mŦnages les plus pauvres n³ont pas les moyens 
de procéder aux rénovations, surtout dans un 
contexte d³explosion des coŸts des matŦriaux de 
construction. Des mesures existent, mais les 
montants doivent être rehaussés et 
l³accompagnement personnalisŦ amŦliorŦ face aux 
nombreuses démarches administratives. 
 
Enfin, rappelons qu³ŝ l³heure oŶ de nombreux prix 
augmentent, les salaires stagnent depuis des 
années, malgré les indexations. En 2021-2022 ; le 
Gouvernement a fixé une augmentation salariale 
de maximum 0,4%. Pour qu³ŝ l³avenir, il puisse ŧtre 
possible de négocier une augmentation salariale 
plus juste, il faut changer la loi de 1996 sur la 
norme salariale. Pour y arriver, nous vous invitons 
à signer la pétition citoyenne (voir page 3). 
 

 
Jean-Nicolas Burnotte 
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1   MARSAC, Antonin, « Quelles solutions face ŝ la flambŦe des prix de l³Ŧnergie, La Libre, 26-01-2022, https://www.lalibre.be/
economie/conjoncture/2022/01/26/mauvaises-surprises-pour-les-factures-energetiques-en-2022-on-est-confronte-a-un-
cocktail-explosif-CVRH525BTFGZ3F6XD6YVEDIY2A/ 

2  Réseau wallon pour l'accès durable à l'énergie 
3  BŦnŦficiaire d³intervention majorŦe  
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En bref dans nos organisations En bref dans nos organisations 

Le collectif « Et ta mère » coordonné par Vie Féminine vous propose des 
rencontres féministes. Ce groupe de femmes de 30 à 40 ans se retrouvent  pour 
Ŧchanger sur des thŦmatiques comme le genre, dans l³Ŧducation des enfants et 
leurs jouets, le sexisme ŝ l³Ŧcole, le patriarcat dans le couple, la sexualitŦ, la 
visibilitŦ des femmes dans la sociŦtŦ patriarcale,¦ Elles ont aussi ŝ coeur de faire 
évoluer les mentalités en organisant chaque année, au début du mois de mars, à 
l'occasion de la Journée internationale des droits des femmes, des actions de 
sensibilisation auprès du grand public. 
 
Le collectif vous attend le samedi 12 mars à Habay-la-Neuve ! 
 
¶ De 10h à 12h30 : rencontre discussion avec plusieurs intervenantes sur les 

multiples manières de vivre et de porter un "corps féminin" dans tout ce que 
cela implique ; de l'intime au politique. Nous chercherons à mieux comprendre 
les systťmes d³oppression qui sont en intersection avec le genre quand il 
s³agit de parler du corps des personnes qui se reconnaissent femmes. 

 

¶ De 14h à 17h30 : atelier d'écriture  « corps privé, corps politique » animé et 
accompagné par Pherem et Iris Mardaga. 

 

¶ De 20h00 à 22h00 : soirée slam, scène ouverte avec Pherem et Iris Mardaga. 

 Espace Bologne 
Place Pierre Nothomb 7  

f  antenne-arlon@viefeminine.be 
h  063 22 56 25  

Dans le cadre du ciné-débat de Saint-Hubert, le Ciep Luxembourg en 
collaboration avec le CNCD 11.11.11 Luxembourg vous propose une rencontre 
autour de la figure de la sorcière. 
 
18h00 : Repas fermier et discussions avec nos trois intervenants (sous réserve 

des mesures sanitaires) 
 

19h30 : Projection du film "Les sorcières d'Akelarre" de Pablo Aguëro (2020) 
 « Pays basque, 1609. Six jeunes femmes sont arrêtées et accusées 

d³avoir participŦ ŝ une cŦrŦmonie diabolique, le Sabbat. Quoi qu³elles 
disent, quoi qu³elles fassent, elles seront considŦrŦes comme des 
sorciťres. Il ne leur reste plus qu³ŝ le devenir¦ » 

 

21h00 : Débat : pourquoi chasser les sorcières ? 
 A la Renaissance, ce sont parfois des familles entières qui se sont vues 

anéanties pour des comportements, des gestes, des pratiques jugées 
intolŦrables. D³oŶ viennent ces manoeuvres violentes ? De qui sont-elles 
le fait ? Du fanatisme religieux ? Des cours civiles ? Des classes 
populaires ou plutôt cultivées ? Les cibles sont essentiellement des 
guérisseuses ou magiciennes, des vieilles femmes, des veuves, des 
cŦlibataires¦ 

  
Cette soirŦe permettra d³enclencher une réflexion féministe au regard de 
l³histoire locale et internationale, de porter un regard sur la sorcellerie, la 
dŦmocratie, les dynamiques de domination, l³ŦcofŦminisme. Nous aurons le 
plaisir d³accueillir, StŦphanie Peel, doctorante ULB, J-L Duvivier de Fortemps, 
auteur et J-C Servais, dessinateur de BD  - Exposition photos J-L Brocart 

 Salle communale de St-Hubert, rue G. Dechesne, 4 

Marie-Christine Dewez
f  mc.dewez@mocluxembourg.be 
h  0472/88 33 58   
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Vie Féminine vous propose un atelier « Mon corps, nos corps, une 
histoire pas si intime... » en 5 séances. L³objectif de ces rencontres : 
au travers de leur corps, libérer la parole des femmes en croisant les 
vŦcus communs. C³est l³occasion de dŦbattre sur ce que nous 
trouvons juste ou pas et de se renforcer mutuellement par rapport aux 
possibles dégagés par ces échanges. 
 
Dans une atmosphère conviviale et bienveillante, des sujets liés au 
corps féminin seront au coeur des discussions, avec des échanges 
autour de la pudeur, de l³idŦal de beautŦ fŦminin, des menstruations, 
de la (non-)maternitŦ, de l³şgisme,... 
 
Les séances ont lieu les mercredis 09/02, 16/02, 23/02, 02/03 et 09/03 de 
18h45 ŝ 21h15. L³atelier est totalement gratuit, mais les rŦservations sont 
obligatoires. 

La CSC, en collaboration avec la FGTB et la CGSLB, vous invite à signer la 
pétition citoyenne sur les normes salariales. La loi actuelle cadenasse les 
négociations salariales et le gouvernement refuse de la modifier. Les syndicats en 
front commun ont donc décidé de lancer une pétition citoyenne.  
 
En effet, cette forme de pétition est légale depuis mai 2019 et la discussion au 
Parlement est obligatoire au-delà de 25 000 signatures. En outre, plus les 
citoyens montrent leur soutien ŝ cette initiative, plus l³action a de poids sur les 
parlementaires. Le but de cette pétition est le rétablissement, à tous les niveaux, 
du droit à des négociations libres et solidaires sur les salaires bruts. Elle réclame 
Ŧgalement le rŦtablissement d³une marge indicative librement nŦgociŦe, au lieu 
d³un carcan imposŦ par la loi. Enfin, elle demande le maintien complet de 
l³indexation automatique des salaires et des allocations, ainsi que le maintien des 
augmentations barémiques. 
 
Pour signer la pétition, rendez-vous sur ce lien : 
https://dekamer.mijnopinie.belgium.be/initiatives/653 

 Bâtiment Belle-Vue 
Avenue de la libération 39 à Athus 

Sarah Pintus 
f  antenne-aubange@iviefeminine.be 
h  063 22 56 25 

Dans son volet « infrastructure hospitalière Centre-Sud », le 
projet Vivalia 2025 avance. Pourtant, une série de questions 
fondamentales restent sans rŦponse concernant l³organisation 
mŦdicale, l³avenir des implantations existantes, la pŦriode de 
transition, l³aide mŦdicale urgente, ¦  En quoi le projet Vivalia 
2025 permettra-t-il d³ŧtre attractif pour les mŦdecins et le 

personnel soignant ? 
 
Lors d³une soirŦe-débat, qui aura lieu le 15 mars à 19h30, le MOC Luxembourg 
présentera sa position sur le sujet et interpellera les représentants du cdH, Ecolo, MR, 
PS. Un moment d³Ŧchange avec le public est Ŧgalement prŦvu. 

 Haute École Robert Schuman (auditoire M6) 
Rue de la Cité 64 à Libramont 

Jean-Nicolas Burnotte
f  jn.burnotte@mocluxembourg.be 
h  063/21 87 26 
 
Le port du masque sera demandé durant la 
soirée ainsi que la présentation du CST. 


